
LE PETIT POUILLONNAIS 
Bulletin Communal – N° 9  - Janvier 2011 

_________________________________________________________________________________ 
 

 1 

Le Mot du Maire 
 

A l’occasion de la nouvelle parution du « Petit pouillonnais » en ce début d’année, les 

membres du Conseil Municipal et moi-même vous présentons tous nos meilleurs vœux de 

santé, bonheur et réussite dans tous vos projets. Après l’achèvement des travaux « rue 

Derrière Four », 2011  sera l’année du renforcement électrique des rues de Trigny, et du 

Fort ainsi que l’aménagement du cimetière.  

Suite à l’épisode neigeux très inattendu, le Conseil remercie tous ceux qui se sont investis 

dans le déblaiement de la neige  avec leurs bras et leur pelle et aussi les conducteurs 

d’engins Messieurs Patrick CUILLIER, Philippe DOURY, l’entreprise MOREAU de 

Courcy qui sont intervenus gracieusement et ont permis un retour normal de la 

circulation. 

Alain SIMON 

Le Conseil vous informe … 
 
TRAVAUX RUE DERRIERE FOUR 
La réception des travaux a eu lieu le 4 novembre 2010. Merci encore au Maître d’œuvre et aux 
Entreprises pour l’excellent travail. 

 
SALLE DES FETES 
Afin de procéder à la mise aux normes électriques, parmi plusieurs devis, le Conseil Municipal a 
choisi l’entreprise PICCOLI pour un montant de 3879€ hors taxes. Les travaux sont prévus du 14 
au 18 février 2011.  
 
PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.) 
Le Conseil Municipal a signé une convention avec la « Communauté de communes des deux 
coteaux » afin que Madame VERON Karine puisse continuer sa mission d’assistance auprès de 
notre commune pour l’élaboration du P.L.U.  
 
RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
Mlle PIGOT Marie-Lise, Adjointe administrative a été reconduite dans ses fonctions pour trois ans 
aux mêmes conditions que le contrat initial. 
 

HYGIENE ET SECURITE 
Le Conseil Municipal a nommé Mlle PIGOT Marie-Lise au titre d’A.C.M.O. (Agent Chargé de la 
Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité) auprès de la commune. Son rôle est de 
prévenir des dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents, contribuer 
à l’amélioration de l’organisation et l’environnement du travail et veiller à l’observation des 
prescriptions législatives et réglementaires. 

 
RECENSEMENT AGRICOLE 
L’enquêteur rendra visite à chacun des agriculteurs après prise de rendez-vous. 
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GRATIFICATION AUX AGENTS COMMUNAUX 
Le Conseil Municipal a opté pour le paiement d’une indemnité dite d’administration et de technicité 
au coefficient de 1.5 versée en fin d’année. 

 
DIVERS 

 A l’unanimité le Conseil Municipal a voté le renforcement des réseaux électriques, 
d’éclairage public  pour le « Chemin de la montagne » et la rue du Fort. 

 Les colis de fin d’année aux Anciens de Pouillon ont été distribués par les Membres du 
Conseil le 18 décembre 2010. 

 Achat d’un porte-manteaux à la salle des fêtes et de 3 bacs-à-sel supplémentaires. 
 Le Conseil a pris acte de la démission de Mme JONOT Marie-Christine pour raisons 

personnelles et a procédé à son remplacement au sein des diverses commissions. 
Le Maire et ses Conseillers la remercient pour le très bon travail accompli 
notamment au sein de la commission fleurissement. 

 

BUDGET COMMUNAL 2010 – DEPENSES ENGAGEES 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 136 000€  (voir répartition ci-dessous) 

 

 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 288 000€  (voir répartition ci-dessous) 
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« Communauté de communes de la Petite Montagne » 
 
UNE NOUVELLE  COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 
Afin de respecter le nouveau critère de 5 000 habitants minimum imposé par la loi et celui de la 
continuité territoriale, l’étude d’une grande communauté est en projet, elle devrait regrouper 4 
communautés existantes et comprendre 13 communes pour un peu plus de 8000 habitants : 

- Communauté de communes de la Colline (Berméricourt, Brimont, Loivre) 

- Communauté de communes des Deux Coteaux (Hermonville, Thil, Courcy) 

Communauté de communes du  Massif (Chenay, Merfy, St Thierry) 

- Communauté de la Petite Montagne : (Cauroy, Cormicy, Pouillon, Villers Franqueux) 

GARDERIE DE POUILLON 
 
Les travaux sont bien avancés, le bâtiment devrait être livré au printemps 2011. 
 

     
 

 Commission embellissement et fleurissement  
 
La commune de POUILLON a reçu sa « deuxième fleur » le 06 novembre 2010 à Montier-en-Der. 
Elle était représentée par Mme DOURY Alice et M. PEREIRA de OLIVEIRA Philippe. 
Nous vous rappelons que la remise officielle se fera à Pouillon à la salle des fêtes samedi 26 mars 
2011 à 16 heures.  

 
 
 
 
CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE  
 
Remise de médailles :  

 Le Maire a remis à Jacques LEBRUN, Pompier bénévole de Pouillon depuis 1994 et Chef 
de corps depuis 2000, la médaille d’argent pour toutes ces années de dévouement. 

 Alexandre ROUSSEL,  ancien Combattant au titre Guerre AFN a reçu des mains de  
M. Albert MILET, la médaille des anciens combattants. 

 

Nous leur adressons nos sincères félicitations. 
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BOURSE AUX CAPSULES DU 14 NOVEMBRE 
 

  
 
LE PERE NOEL EST VENU LE 10 DECEMBRE 
 

           
 
Les enfants de Pouillon et Villers-Franqueux ont été réunis autour du Père Noël dans  la salle des 
fêtes de Pouillon où  ils ont  pu assister et participer au spectacle donné par la troupe  
«Les Trézeureux », ensuite ils ont partagé une collation et des friandises. 
 

Succès grandissant pour cette 3
ème

 
édition.  
Merci aux Membres du Conseil et aux 
bénévoles du fleurissement. 
 
Nous rappelons que les bénéfices sont 
intégralement mis à disposition de la 
commission  
«Fleurissement » 

 
 

Les friandises Le spectacle 

Jacques LEBRUN Alexandre ROUSSEL 
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LES VŒUX DU MAIRE ONT ETE PRESENTES LE  07 JANVIER 2011 
 
Cette année et pour la première fois, le Maire et son Conseil avaient convié l’ensemble de la 
population à recevoir les bons vœux de la municipalité et boire le verre de l’amitié. Au cours de 
cette réception, le Maire a voulu récompenser les pouillonnais qui avaient fait l’objet de 
nominations au titre du fleurissement et qui ont contribué à l’obtention de la « deuxième fleur » en 
leur remettant des nichoirs pour mésanges charbonnières dont ils feront bon usage (il s’agit de M. 

MM. David Bourdaire, G. Culeux, C. Leclerc, Y. Milet, S. Pinchart, G. Simon, P. Doury et Mme 
Picotin). 

 

          
 
 
 

Le 19 mars 2011 à 14h30 devant la Mairie. 
Lors de cet après-midi, les enfants défileront dans le village et vendront des crêpes que les 
mamans auront préparées. Ensuite les enfants seront conviés à un goûter dans la petite salle de 
la mairie (l’argent récolté sera reversé aux coopératives scolaires des écoles de Villers-Franqueux 
et d’ Hermonville). 
Si vous souhaitez que vos enfants participent à cette manifestation, inscrivez-vous auprès de 
Mme DOURY Alice (une réunion d’information préparatoire est prévue le 12 février à 14h30 
également à la petite salle de la Mairie) 

 
 
 

 
 

 
 
 

Contacts : 
Mme LEGERE Yvette    03 26 03 13 55    Mme SIMON Suzanne  03 26 03 12 64 
M. MILET Albert            03 26 03 16 15 

Tout le village était convié ….. 
Honneur aux Pouillonnais récompensés 

pour leur fleurissement 

Nous recrutons !  Rejoignez-nous ! 
Contacter Jacques LEBRUN au 06 10 86 44 89 
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BILAN DES ACTIVITES 
11 novembre : Cérémonie à Pouillon 
19 novembre : Célébration de la Sainte Cécile à la Salle des fêtes de Pouillon (suivi d’un repas) 
04 décembre : Inauguration de l’ « Instant gourmand » à la Coopérative des Six coteaux 
11 décembre : Aubade aux « Journées portes ouvertes » au champagne David BOURDAIRE 
16 décembre : Pot de Noël et de fin d’année à la Salle des fêtes 

 

 
 
BILAN DES ACTIVITES 
 

 Vincennes le 5 novembre: 60 personnes 
 Soirée Beaujolais le 18 novembre: 102 personnes 

 
Suite à l’Assemblée Générale du 14 janvier 2011 :  
Roseline Réa souhaitant se retirer elle est remplacée par Daniel Penaud. 
 
Composition du nouveau bureau : 
 
Pierre Crequy: Président, Jean Louis Verpillier: Vice-Président, Jean Luc Vieville: Trésorier 
Cécile Debrosse: Trésorière adjointe Jacqueline Culeux: Secrétaire Simone Crequy : Secrétaire 
adjointe. Les autres membres du bureau sont : Daniel Bourdaire, Élisabeth Fascio, Éric Milet et 
Daniel Penaud 
 
Si vous souhaitez nous rejoindre : contactez l'un des membres du bureau  
(Adhésion : 9€ l’an)  
 

A ce-jour,  la 
fanfare « la 

Pouillonnaise » 
compte 15 
musiciens. 

 

Si vous désirez 
les rejoindre, 

appelez : 
 

M. Philippe 
MASSONNOT :     
03.26.03.12.15 
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A VENIR… 

 
 

État Civil 
 

Décès : 
M. SOUEF Gérard décédé le 2 décembre 2010. 
 

Nous adressons nos sincères condoléances aux familles. 

 
Naissances : 
Margaux TELLIER née le 4 décembre 2010, fille de Laurie LIZEUX et Julien TELLIER, petite fille 
de M. et Mme TELLIER Patrick et M. et Mme LIZEUX Jackie (Conseiller Municipal) 
 
ERRATUM : le Conseil Municipal présente ses excuses suite à l’erreur qui s’est glissée dans le 
Petit Pouillonnais n° 8 et précise que Kylian MONARD est le petit-fils de M. et Mme Fabien 
MARTIN. 
 

Félicitations aux parents

 

POUR MEMOIRE …. 
 

 
 

Vincennes Le Beaujolais 

25, 26 et 27 février : Week-End à la neige 
Il reste encore quelques places 

Le SYCODEC vous  avise  que la collecte des bacs 
bordeaux sera annulée  les lundi 25 avril (Pâques),  
13 juin (Pentecôte), 15 août (Assomption). 
La collecte des bacs jaunes et bleus sera reportée le 
04 juin à la place du  02 juin (Ascension), le 16 juillet à 
la place du 14 juillet. 

 



 
 

 

 
 
 

 
 
 

EN CE TEMPS LA
 

 
 
Dans les carrières de Pouillon, on utilisait de la poudre, des détonateurs et de la mèche pour faire sauter 
les blocs de pierre. Le carrier s’évertuait à donner une face plate sur les blocs appelés « moellons » qui 
servaient alors pour les façades des maisons de Pouillon mais surtout de Reims (constructions entre le 
pont d’Epernay et la « Chaise au plafond »). Les grosses pierres ne présentant pas de faces plates qu’on 
appelait « hérissons » servaient à structurer les routes et les plus petites pierres appelées « pierres de 
blocage » complétaient le dessus et bloquaient les pierres « hérisson ». Le métier de carrier qui s’exerçait 
à l’air libre était une profession à forte pénibilité. Beaucoup de familles de Pouillonnais travaillaient alors 
aux carrières. 
 
 Journal communal « Le Petit Pouillonnais » 

Publication : Commune de Pouillon 
Rédaction   : Commission communale « Information-Communication-Culture-Tourisme » 
Impression :  DIAZO, rue du Temple à Reims 
 

Ne pas jeter sur la voie publique ! 

 CHIENS ERRANTS : 
Nous répétons qu’il est interdit de laisser les chiens errer sur la voie 
publique dont certains sont inquiétants et qui plus est, font des déjections 
sur les trottoirs.  
Nous avisons les propriétaires de ces animaux que nous allons devoir 
sanctionner ! 

 La commune a investi dans des bacs à sel à disposition des 

riverains afin de faciliter la circulation sur les voies communales. En cas 
d'intempéries ils se vident très rapidement et il est inutile de les 
martyriser lorsqu'on les trouve en attente de remplissage, l'agent 
technique communal ne pouvant être partout à la fois. 
A noter qu'aujourd'hui la pénurie de sel est nationale ; en cas 
d'intempéries nous ferons de notre mieux. 
 



 
 

 

 


